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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

 
 
 
 

 

 
 

ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°558 du 5 juillet 2024 

 
- Arrêté n° 4702 du 05/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 

circulation sur les RD 10 et 23 sur le territoire de la commune de Guizerix 

- Arrêté n° 4703 du 05/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire de la commune de Fréchendets 

- Arrêté n° 4704 du 05/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 93 sur le territoire de la commune de Bours 

- Arrêté n° 4705 du 05/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur les RD 925 et 22 sur le territoire de la commune de Troubat 

- Arrêté n° 4706 du 05/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 9 sur le territoire de la commune de Monléon-Magnoac 

- Arrêté n° 4707 du 05/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 25 sur le territoire des communes de Saint-Lary-Soulan et Sailhan 

- Arrêté n° 4708 du 05/07/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire de la commune d'Esconnets 
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